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� « Les comptes sont établis en bitcoin et 
présentés en euros dans le respect des lois et 
règlements français et des textes applicables » 

� Les fees sur Bitcoin ont été intégrées dans le 
cours de change. 

� Les devises issues des forks ne sont pas prises 
en compte sur 2017

� Les adhésions perçues depuis septembre sont 
entièrement enregistrées sur 2017, 
quoiqu’elles soient aussi valables pour 2018





Adhésions personnes morales



Adhésions personnes physiques (1)



Adhésions personnes physiques (2)
(perçues d’avnce sur 2018)



�



� (rappel: on a choisi de ne pas faire apparaître les fees
et de les intégrer dépénse par dépense dans le cours 
du bitcoin)
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